
ANNEXE 1 

Cas pratique 1 – Prestation de veille généraliste sur plateforme test  

(évalué au titre du critère technique) 

 

En complément du mémoire technique, la CNCCFP souhaite avoir un cas pratique concret d’une 

prestation de veille. 

Ce cas pratique a pour objectif d’évaluer la capacité du candidat à configurer et mettre à 

disposition une veille pertinente pour la CNCCFP et à lui mettre à disposition une plateforme 

dotée des fonctionnalités décrites dans le CCTP.  

Tous les candidats doivent fournir leur réponse dans les mêmes conditions :  

 

une plateforme test en accès libre (login/mot de passe à fournir), avec un corpus traité durant 

la période définie ci-dessous. 

 

Objet du cas pratique  

Il est demandé au candidat d’ouvrir un accès à une plateforme de test, sur laquelle sera mise à 

disposition une sélection pertinente d’articles parus entre le lundi 16 juin 2025 8h  et le mardi 17 

juin 2025 12h.  

A partir de cette sélection, il sera donné la possibilité à la CNCCFP de pouvoir générer un 

panorama de presse et de l’envoyer à une liste de destinataires. Les fonctionnalités attendues 

sont celles décrites dans le CCTP. 

La prestation suppose un paramétrage préalable de la veille.  

Le candidat devra : 

1. Mettre en ligne une plateforme accessible par la CNCCFP pour test, 

2. Y intégrer une veille configurée selon le plan de veille décrit ci-après, 

3. Rendre possible la consultation des retombées issues de la presse, 

4. Permettre la sélection, le classement et l’édition d’un panorama, 

5. Autoriser l’envoi dudit panorama à une liste de diffusion test, 

6. Garantir que toutes les fonctionnalités sont utilisables sans paramétrage additionnel 

pendant la durée du test. 

 

1)- Rappel du besoin concernant la réalisation et la diffusion d’un panorama de presse quotidien, 

sur la base d’une veille généraliste (extrait CCTP) 

Le panorama de presse quotidien offrira un aperçu de l’actualité politique et électorale, et sera 

diffusé à une liste de destinataire fixe.  

Ce panorama de presse sera réalisé quotidiennement (jours ouvrés) par les administrateurs de 

la CNCCFP, sur la base de retombées issues de la veille issues de la presse écrite (articles de 

fond, interviews, tribunes, sondages, ...), des médias audiovisuels (émissions, magazines et 



bulletins d’informations des radios et chaînes de télévision tous canaux), de médias numériques 

(web rédactionnel).   

Le mode opératoire devra être le suivant (le tout faisable depuis la plateforme) : 

Une veille généraliste sera paramétrée à partir d’un plan de veille préalablement défini avec le 

titulaire. Cette veille portera essentiellement sur l’actualité politiques et électorale (voir annexe). 

Les retombées devront être collectées en temps réel, selon un flux continu (push ou pull) 

accessible à tout moment. 

Les administrateurs sélectionneront (via un système simple de coche ou de drag and drop) les 

retombées à mettre dans le panorama et pourront les classer dans des rubriques qu’ils pourront 

eux-même réagencer (ajout, suppression, modification de l’ordre…)  

Les administrateurs pourront ensuite diffuser le panorama à une liste de destinataires 

prédéfinis, lesquels recevront le panorama par mail.  

 

2)- Périmètre des sujets à veiller pour le cas pratique 

Pour le présent cas pratique, la sélection devra être faite sur la base du plan de veille suivant :  

CNCCFP : 

- Corporate 

- Publication comptes de campagne 

- Publication comptes des partis politiques 

- Publication des décisions de la Commission 

- Autres actualités 

- Simples citations  

Mots clés : Christian CHARPY, Catherine DÉMIER, Francine MARIANI-DUCRAY, Patrick GANDIL, 

Michel DELPUECH, Blandine FROMENT, Denis JARDEL, Philippe LAGAUCHE, Catherine PÉRIN,  

Sébastien Audebert, CNCCFP, Commission des comptes de campagne, Commission nationale 

des comptes de campagne, Commission nationale des comptes de campagne et des 

financement politiques 

 

Comptes de campagne : 

Retombées concernant des comptes de campagne déposés (instruits, récemment ou 

anciennement, ou en cours d’instruction). Décision Conseil constitutionnel 



 

Vie des partis politiques  

 

Périodes de financement – élections 

Retombées du jour de la revue de presse, durant la période de financement des scrutins à 

venir (élections générales, partielles et anticipées). Les règles de financement en période 

électorale. Evènements à caractère électoral. 

Actualité des élus 

Retombées concernant nommément des élus (démission, inéligibilité, dégradation de 

permanence ou de local, déclaration d’intention, changement de groupe politique, …) 

Actualités juridiques et judiciaires 

Les décisions des hautes juridictions françaises, en matière de code électoral Les évolutions 

de réglementation (arrêté, décret,) en lien direct avec le code électoral. Réglementer 

l’organisation des campagnes électorales, les règles et le déroulement des votes, la régulation 

des scrutins et les processus électoraux (présidentielle, européenne, législatifs, municipaux, 

départementaux etc…)Le scrutin électoral et les conditions de son bon déroulement Les 

démêlés judiciaires éventuels d’élus ou de partis politiques 

Institutions 

Retombées concernant les autres AAI (ARCOM, CNIL, HATVP, CNCCEP…), le parlement, 

l’exécutif, etc… lorsqu’ils sont en rapport avec le code électoral, les scrutins à venir (période de 

financement), ou avec des sujets directement liés aux activités de la Commission notamment 

en matière de modalités de contrôle. Les modes de validation des comptes de campagne 

 



3)- Corpus traité :  

Il est attendu que la sélection soit faite dans : 

- la PQN 

- la PQR 

- la presse hebdomadaire nationale et régionale 

- la presse spécialisée en droit public 

- les médias audiovisuels nationaux 

 

4)- Présentation des articles 

Les articles devront être pré-classés dans les rubriques définies suivantes : 

- CNCCFP 

- Elections :  

o Sondages 

o Vie des partis politiques 

o Controverses et contentieux 

o Municipales 

- Institutions : 

o Institutions européennes 

o Présidence 

o Gouvernement 

o Parlement 

o AAI 

- Législation 

 

 

 


